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AVENANT N°1: 

 

 

Modification des groupes 
6. DEFINITION DES PAVILLONS DE CLASSE 

 

CLASSES FLAMME NUMERIQUE 

P Pavillon Blanc 

A-B 1 

C-D1 1 

R1-R2-L et Neptune 2 

D2 / R3-R4 3 

  D1 : voiliers du groupe D ayant un RTG ≤ 22.5 brut, D2 : voiliers du groupe D ayant un RTG > 22.5 brut 

 

16. CLASSEMENT 

16.3 Le classement sera fait par course sur le système de points à minima. 

 
En cohérence avec le classement CVAT, les classes seront regroupées de la façon suivante, 

Groupe 1 classe A, B, C et D1 Groupe 2 classe D2 Groupe 3 classe R1, R2 et L 

Groupe 4 classe R3 et R4 Groupe 5 classe P  Groupe 6 classe Neptune 

Des groupements différents pourront être faits pour conserver un minimum de 5 bateaux par groupe. 

 
 


